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PREFECTURE DE POLICE 
Cabinet du préfet 
 

Arrêté n°2020-01099 
relatif aux missions et à l’organisation 

de la direction des transports et de la protection du public 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2512-13 et 
suivants ; 
 
VU le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.114-1 à 114-4 ; 
 
VU le décret n° 77-1266 du 10 novembre 1977 relatif aux emplois de directeur de la 
préfecture de Paris, de directeur général et de directeur de la préfecture de police (services 
administratifs) ;  

 
VU le décret n°94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 
 
VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
services de l’État dans la région et les départements d’Ile-de-France, notamment ses articles 
70 et suivants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié, relatif à l’organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif à l’organisation de la direction 
départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
VU l'avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 15 septembre 
2020 ; 

VU l'avis du comité technique des directions et services administratifs de la préfecture de 
police en date du 22 septembre 2020 ; 

VU le comité technique interdépartemental des services de police de la préfecture de police 
informé lors de sa séance du 15 octobre 2020 ; 

VU l’avis du comité technique de la direction des transports et de la protection du public du 
19 novembre 2020 ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 
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A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
La direction des transports et de la protection du public est dirigée par un directeur nommé 
dans les conditions prévues par le décret du 10 novembre 1977 susvisé. 

 
TITRE PREMIER 

MISSIONS 
Article 2 
 
Les missions dévolues à la direction des transports et de la protection du public, sont : 

- la prévention et la protection sanitaires et la police des installations classées pour 
la protection de l’environnement ; 

- l’application de la réglementation contre les risques d’incendie et de panique, et 
de la réglementation relative à l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande 
hauteur, ainsi qu’en matière de péril dans les bâtiments, à l’exception des 
bâtiments à usage principal d’habitation ; 

- la réalisation et le contrôle des études préalables de sécurité publique 
mentionnées aux articles L. 114-1 à L. 114-4 du code de l’urbanisme ; 

- la police de la circulation et du stationnement (contrôle administratif des actes du 
maire de Paris), préparation des avis du préfet de police sur les projets 
d’aménagements de voirie, en liaison notamment avec la Brigade de sapeurs 
pompiers de Paris ; 

- l’application des règles relatives à l’usage du domaine public de Paris et de la 
délivrance des autorisations liées à l’utilisation de l’espace aérien, relevant de la 
compétence du préfet de police. 

 
TITRE II 

ORGANISATION 

CHAPITRE 1ER 
Organisation générale 

 
Article 3 
 
La direction des transports et de la protection du public comprend : 

- la sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement ; 

- la sous-direction de la sécurité du public ; 

- la sous-direction des déplacements et de l’espace public ; 

- le service opérationnel de prévention situationnelle ; 

- le secrétariat général. 
 

 
Article 4 
 
La direction départementale de la protection des populations de Paris, l’institut médico-légal 
de Paris et l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police sont rattachés à la direction 
des transports et de la protection du public. 
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CHAPITRE II 
La sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement 

 
Article 5 
 
La sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement comprend : 

 
1°) Le bureau des actions de prévention et de protection sanitaires, chargé : 

- des polices administratives applicables aux débits de boissons et établissements 
assimilés ouverts au public, de l’octroi de l'agrément des organismes de formation 
sur les droits et obligations attachés à l'exploitation d'un débit de boissons, d'un 
restaurant ou d'un établissement de vente à emporter de boissons alcooliques, et 
de l’enregistrement des déclarations relatives aux licences de débits de boissons 
et établissements assimilés ouverts au public, dans le cadre des dispositions du 
code de la santé publique et du code de la sécurité intérieure ; 

- de la police sanitaire des restaurants et autres commerces 
d’alimentation relevant du code de la consommation, du code rural et de la 
pêche maritime ; 

- de la réglementation applicable aux établissements ou locaux recevant du public 
et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée. 

 
2°) Le bureau des polices de l’environnement et des opérations funéraires, chargé : 

- de la police administrative des installations classées pour la protection de 
l’environnement ; 

- de la délivrance des autorisations concernant les opérations mortuaires ; 

- de la police sanitaire et de la protection des animaux et de la tenue des 
commissions afférentes ; 

- du secrétariat du conseil départemental de l’environnement et des risques 
sanitaires et technologiques de Paris (CODERST) ; 

- de l’élaboration, de la révision et du suivi du plan de protection de l’atmosphère 
(PPA) de la région Ile-de-France et de la gestion des épisodes de pollution 
atmosphérique conjointement avec les services du préfet de la région d’Ile-de-
France et des sept préfets de département d’Ile-de-France ; 

- de la relation avec la direction régionale et interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie (unité départementale et services régionaux) et les 
autres services de l’Etat pour tous les domaines de compétence relatifs à la 
protection de l’air. 

 
3°) Le bureau des actions de santé mentale, chargé : 

- de la police administrative des soins psychiatriques sur décision du représentant 
de l’Etat ; 

- du traitement des signalements de personnes susceptibles de troubler l’ordre 
public et de porter atteinte aux personnes et aux biens en raison de leur état de 
santé mentale. 

 
4°) Un directeur des projets de modernisation chargé d’assurer le traitement et le suivi 
des questions et chantiers transversaux ainsi que le pilotage des démarches de 
modernisation et de dématérialisation. 

Il suit en interne les questions de ressources humaines sous l’angle de la gestion 
prévisionnelle et du suivi des mouvements de mobilité en lien avec les chefs de bureau.  
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Il assure la liaison avec le secrétariat général pour l’ensemble des fonctions support de la 
sous-direction et représente la SDPSE dans tous les ateliers initiés par le SG de la DTPP. 

Il coordonne tous les projets en lien avec la sécurisation et l’efficience des procédures 
internes et externes de la sous-direction, en collaboration avec les chefs de bureau.  

Il concourt aux démarches de certifications et de développement du télétravail. 

Il assure une veille juridique de l’ensemble des sujets relevant du champ de compétence 
de la SDPSE. 
 

 
CHAPITRE III  

La sous-direction de la sécurité du public 
 

Article 6 
 
La sous-direction de la sécurité du public comprend : 

 
1°) Le bureau des permis de construire et ateliers, chargé : 

- de l’instruction des permis de construire au titre de la prévention des risques 
d’incendie et de panique, de l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap et de la sécurité publique ; 

- de la prévention des risques d’incendie dans les ateliers et entrepôts ; 

- de la délivrance des autorisations relatives à l’utilisation sur les chantiers des 
engins de levage et de stockage. 

 
2°) Le bureau des établissements recevant du public, chargé : 

- de la police administrative des établissements recevant du public (à l’exception 
des hôtels et autres locaux à sommeil) ; 

- de la police administrative des immeubles de grande hauteur ; 

- du secrétariat de la Commission de sécurité et d’accessibilité de la préfecture de 
police ; 

- de l’instruction des dossiers de manifestations exceptionnelles dans les espaces 
privés ou publics sous l’angle des risques d’incendie et de panique et de 
l’accessibilité des personnes en situation de handicap ; 

- de l’homologation des enceintes sportives ; 

- des agréments des centres de formation "Service de sécurité incendie et 
d’assistance à personnes" (SSIAP) ; 

- des agréments des organismes chargés d’effectuer les vérifications réglementaires  
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, 
ainsi que des agréments des organismes de contrôle technique des manèges, 
machines et installations pour fêtes foraines ou parcs d’attractions ; 

- de la police administrative des bâtiments menaçant ruine à l’exception des 
immeubles à usage principal d’habitation ; 

- de la prévention des risques d’intoxication oxycarbonée dans les établissements 
recevant du public ; 

- de l’instruction des demandes de dérogations en matière d’accessibilité des 
personnes en situation de handicap aux habitations existantes. 

 

3°) Le bureau des hôtels et foyers, chargé de : 
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- de la police administrative des établissements recevant du public, applicable aux 
hôtels et autres locaux à sommeil, en matière de sécurité préventive et 
d’accessibilité des personnes en situation de handicap ; 

- du secrétariat du médiateur Hôtels-Cafés-Restaurants. 
 

4°) Le service des architectes de sécurité, chargé de l’appui technique de la direction des 
transports et de la protection du public en matière de sécurité du public et 
d’accessibilité des personnes en situation de handicap, ainsi qu’en matière de péril. 

 

5°) Le Service de prévention incendie (SPI), chargé, en liaison avec les bureaux 
compétents : 

- du contrôle technique de tous les établissements recevant du public ; 

- de la prévention des risques d’incendie dans les ateliers et entrepôts et magasins 
de vente en gros. 

 
 

CHAPITRE IV  
La sous-direction des déplacements et de l’espace public 

 
Article 7 
 
La sous-direction des déplacements et de l’espace public comprend : 

 
1°) Le bureau de la réglementation et de la gestion de l’espace public, chargé : 

- de l’application des textes réglementaires en matière de police de la circulation et 
du stationnement dans le champ de compétence du préfet de police ; 

- du contrôle administratif et du pouvoir de substitution en matière de circulation 
et de stationnement ; 

- de l’étude technique et juridique des projets d’aménagement de voirie ; 

- de la délivrance des autorisations en matière de transports exceptionnels et de 
circulation des poids lourds les week-ends et jours fériés ; 

- des autorisations de prises de vue aérienne et d’utilisation des hydrosurfaces et 
des hélisurfaces ; 

- des avis et autorisations pour les épreuves motorisées dans les enceintes 
sportives ; 

- des procédures administratives de sécurité des transports publics guidés urbains 
et des tunnels parisiens de plus de trois cents mètres ; 

- du secrétariat de la commission départementale des transports de fonds ; 

- de la réglementation et des agréments concernant le dépannage sur la voie 
publique. 

 
2°) Le bureau des taxis et transports publics, chargé : 

- dans la zone des taxis parisiens, définie par l’arrêté du 10 novembre 1972 sur 
l’organisation du taxi dans la région parisienne, de la mise en œuvre de la 
réglementation générale concernant les taxis, les conducteurs de taxi, la 
délivrance et la gestion des autorisations de stationnement des taxis, l’agrément 
et le contrôle des écoles de formation ;  

- à Paris, de la mise en œuvre de la réglementation générale concernant les 
conducteurs de voitures de transport avec chauffeur (VTC) et les conducteurs de 
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véhicules motorisés à deux ou trois roues (VMDTR), ainsi que l’agrément et le 
contrôle des écoles de formation pour les conducteurs de VTC et VMDTR. 
 

3°) Le bureau des objets trouvés et des scellés, chargé : 

- du recueil, du stockage, de la restitution ou de l’aliénation des objets trouvés à 
Paris et dans les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne ; 

- de la conservation des scellés judiciaires qui lui sont confiés par les greffes des 
tribunaux du ressort des cours d’appel de Paris et de Versailles. 

 
 

Le service opérationnel de prévention situationnelle 
Article 8 
 
Le service opérationnel de prévention situationnelle, chargé des missions de M prévention 
situationnelle N et de sûreté dans la zone de compétence des directions et services actifs 
de la préfecture de police : 

- exerce, en qualité de membre désigné avec voie délibérative, les fonctions de 
rapporteur de la sous-commission pour la sécurité publique de la commission 
consultative de sécurité et d'accessibilité de la préfecture de police et de celles 
des Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-
Marne ; 

- effectue ou coordonne les audits et les études techniques de sûreté demandés 
par le préfet de police ; 

- concourt à la formation des M référents-sûreté N organisée par la direction 
générale de la police nationale. 

 
Article 9 
 
Le service opérationnel de prévention situationnelle, dirigé par un membre du corps de 
conception et de direction de la police nationale assisté d'un adjoint, comprend : 

- la division M études de sécurité publique N ; 

- la division M audits et soutien opérationnel N. 
 
 

CHAPITRE VI  
Le secrétariat général 

 
Article 10 
 
Le secrétariat général assure la gestion des personnels et des moyens budgétaires, matériels, 
immobiliers, informatiques et de télécommunications affectés à la direction, sous réserve des 
compétences exercées par les services du préfet, secrétaire général pour l’administration.  
Il est en charge du contrôle de gestion, du suivi des différentes démarches qualité visant, 
notamment, à la certification des procédures et pilote les chantiers de modernisation de la 
direction.  

Le service d’appui transversal et qualité de la direction départementale de la protection des 
populations de Paris lui est rattaché. 
 
Article 11 
 
Un pôle communication rattaché au directeur traite des affaires transversales. 



9 

 

Il est notamment chargé du suivi des courriers signalés et des relations avec les élus et les 
principaux partenaires de la direction. Il a compétence en matière de distinctions 
honorifiques. 

Il est chargé de la communication interne et externe de la direction. 

 
CHAPITRE VII 

L’institut médico-légal de Paris  
 
Article 12 
 
L’institut médico-légal de Paris, dirigé par un médecin-inspecteur est chargé de recevoir les 
corps dont l’identité n’a pu être établie ou devant donner lieu à expertise médico-légale ou 
bien qui ne peuvent être gardés au lieu du décès. 
 

CHAPITRE VIII 
L’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police 

 
Article 13 
 
L’infirmerie psychiatrique de la préfecture de police , dirigée par un médecin-chef, est 
chargée de l’accueil temporaire des personnes prises en charge par les services de police, 
dont les troubles mentaux présentent un danger imminent pour la sûreté des personnes, en 
vue de leur orientation. 

Autonome dans son fonctionnement médical, dont la responsabilité incombe à son 
médecin-chef, l’infirmerie psychiatrique est placée sous l’autorité du sous-directeur de la 
protection sanitaire et de l’environnement pour ce qui a trait à sa gestion administrative et 
financière. 

Le médecin-chef et le sous-directeur de la protection sanitaire et de l’environnement 
rendent compte conjointement au directeur des transports et de la protection du public 
du bon fonctionnement de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police. 

Un comité d’éthique constitué de personnalités qualifiées indépendantes contrôle les 
pratiques déontologiques et éthiques au sein de l’établissement. 
 

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 14 
 
L’arrêté n° 2020-00831 du 9 octobre 2020 relatif aux missions et à l’organisation de la 
direction des transports et de la protection du public est abrogé. 
 
Article 15 
 
Le préfet, directeur du cabinet, et le directeur des transports et de la protection du public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de 
la Ville de Paris. Le présent arrêté fera l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de 
police. 
 

Fait à Paris, le 28 décembre 2020  
 

         signé  
 
 Didier LALLEMENT 
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arrêté n°2020-01100 
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de la direction des transports et de 

la protection du public et des services qui lui sont rattachés 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le code la consommation ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime ; 
 
VU le code des communes, notamment son article L.444-3 ; 
 
VU la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales 
interministérielles ; 
 
VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son 
article 24 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n°2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
VU l'arrêté préfectoral n° 2020-01099 du 28 décembre 2020 relatif aux missions et à 
l'organisation de la direction des transports et de la protection du public ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU le décret du 15 mai 2020 par lequel M. Serge BOULANGER, secrétaire général de la 
préfecture de la Loire-Atlantique (classe fonctionnelle I), est nommé directeur des transports 
et de la protection du public à la préfecture de police ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, 
 

A R R Ê T E 
 

TITRE I 
Délégation de signature relative aux matières relevant 

de la direction des transports et de la protection du public 
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Article 1er 
 
Délégation permanente est donnée à M. Serge BOULANGER, administrateur civil hors classe, 
directeur des transports et de la protection du public, à l'effet de signer, dans la limite de ses 
attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’arrêté du 28 décembre 2020 
susvisé. 

 
Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, M. Stéphane JARLEGAND, 
administrateur civil hors classe, sous-directeur des déplacements et de l’espace public, Mme 
Sabine ROUSSELY, administratrice civile hors classe, sous-directrice de la protection sanitaire et 
de l’environnement,  
Mme Julie BOUAZIZ, administratrice civile hors classe, sous-directrice de la sécurité du public,  
M. Marc PORTEOUS, administrateur civil hors classe, adjoint à la sous-directrice de la sécurité 
du public et M. Ludovic PIERRAT, administrateur civil, adjoint au sous-directeur des 
déplacements et de l’espace public, reçoivent délégation à l'effet de signer, dans la limite de 
leurs attributions et au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables mentionnés à l’article 1. 
 
Article 3 
 
Délégation de signature est donnée à Mme Anne HOUIX, attachée hors classe, conseillère 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, secrétaire générale, à l’effet de signer au 
nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions fixées par l’article 10 de l’arrêté du 28 
décembre 2020 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives à l’octroi des congés 
annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de  son autorité. 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI, attachée 
principale d’administration de l’Etat, et M. Sylvestre NOUALLET, attaché d’administration de 
l’Etat, adjoints à la secrétaire générale, reçoivent délégation à l’effet de signer tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3, dans la limite de leurs 
attributions. 
 

Chapitre I : Sous-direction des déplacements et de l’espace public 
 
Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane JARLEGAND et de M. Ludovic PIERRAT, 
Mme Delphine POMMERET, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau 
des objets trouvés et des scellés, M. Sélim UCKUN, attaché principal d’administration de 
l’Etat, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des taxis et 
transports publics, et Mme Christelle OLLANDINI, attachée principale d’administration de 
l’Etat, cheffe du bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées 
à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives et à l’exception : 

en matière de circulation : 

- des arrêtés réglementant à titre permanent la circulation ou le stationnement pris en 
application de l’article L.2512-14 du code général des collectivités territoriales. 
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en matière d’activité de conducteur de transports publics particuliers de personnes, et de 
profession d’exploitant de taxi : 

- des retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L.3124-1 du 
code des transports ; 

- des retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article R. 3120-6 du 
code des transports et de l’article 16 de l'arrêté interpréfectoral n°01-16385 modifié 
du 31 juillet 2001 relatif aux exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone 
parisienne. 

 
Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Delphine POMMERET, de M. Sélim UCKUN et de 
Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Sylvain CHERBONNIER, attaché d’administration de l’Etat, directement placé sous 
l'autorité de Mme Delphine POMMERET ; 

- Mme Smiljana SEKULIC-GÉLÉBART, attachée principale d’administration de l’Etat et 
M. Patrice LANTNER, attaché d’administration de l'Etat, directement placés sous 
l'autorité de M. Sélim UCKUN ; 

- Mme Chantal DAUBY, attachée principale d’administration de l’Etat, Mme Mélanie 
DUGAL, attachée d’administration de l’Etat et Mme Pauline RAGOT, ingénieure 
divisionnaire, directement placées sous l’autorité de Mme Christelle OLLANDINI. 

 
Chapitre II : Sous-direction de la sécurité du public 

 
Article 7 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Julie BOUAZIZ et de M. Marc PORTEOUS, 
M. Yann LE NORCY, attaché principal d’administration de l’Etat, conseiller d’administration 
de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des établissements recevant du public, Mme 
Sobana TALREJA, attachée principale d'administration de l'Etat, cheffe du bureau des hôtels 
et foyers et M. Christophe ARTUSSE, attaché d'administration de l'Etat, chef du bureau des 
permis de construire et ateliers, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives, à 
l'exception : 

- des ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des ateliers et des entrepôts, des hôtels et tout autre 
établissement recevant du public. 

en matière d’établissements recevant du public : 

- des arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des 
articles L.111-8-3-1, L.123-3, L.123-4 ou R.123-52 du code de la construction et de 
l’habitation. 

en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- des arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande 
hauteur pris en application du code de la construction et de l’habitation. 

en matière d’hôtels et autres locaux d’hébergement : 

- des arrêtés pris en application des articles L.123-3 et L.123-4 du code de la 
construction et de l’habitation (interdictions temporaires d’habiter et engagement de 
travaux d’office) ; 

- des arrêtés pris en application des articles L.1311-1 et suivants et L.1331-22 et suivants 
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du code de la santé publique (insalubrité). 

en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- des arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L.511-1 et suivants 
du code de la construction et de l’habitation ; 

- des arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 

en matière d’ateliers et entrepôts : 

- des arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts 
pris en application de l’article L.129-4-1 du code de la construction et de l’habitation.  

 
Article 8 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yann LE NORCY, de Mme Sobana TALREJA et de  
M. Christophe ARTUSSE, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par : 

- M. Nicolas LANDON, attaché d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ce dernier par Mme Claire BARTHOLOMOT, attachée 
d’administration de l’Etat, Mme Véronique PATARD, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle, M. Jean-Philippe BEAUFILS, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, Mme Hélène PRUNET, secrétaire administrative de classe supérieure, 
et Mme Hasmina RONTIER, secrétaire administrative de classe normale, directement 
placés sous l'autorité de  M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de cette dernière, par Mme Marianne LIBESSART, secrétaire 
administrative de classe supérieure, directement placées sous l'autorité de M. Yann LE 
NORCY ; 

- Mme Virginie REMY, attachée principale d’administration de l’Etat, et en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par Mme Catherine DECHELLE, 
secrétaire administrative de classe exceptionnelle, directement placées sous l'autorité 
de M. Yann LE NORCY ; 

- Mme Gwenn-Anne LAFANECHERE-TOUVRON, attachée d’administration de l’Etat, et 
en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, par M. Stéphane BERTRAND, 
secrétaire administratif de classe supérieure, directement placés sous l’autorité M. 
Yann LE NORCY ; 

- Mme Fabienne PEILLON, attachée principale d’administration de l’Etat, et Mme 
Hélène POLOMACK, attachée d’administration de l’Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de ces dernières, par Mme Marie-Sophie BOIVIN, secrétaire 
administrative de classe exceptionnelle, directement placées sous l'autorité de Mme 
Sobana TALREJA ; 

- Mme Martine ROUZIERE LISTMAN, attachée d’administration de l’Etat, directement 
placée sous l'autorité de M. Christophe ARTUSSE. 

 
Chapitre III : Sous-direction de la protection sanitaire et de l’environnement 

 
Article 9 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, M. Jean-Paul BERLAN, 
attaché hors classe, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du 
bureau des actions de santé mentale, M. Nicolas CHAMOULAUD, attaché principal 
d’administration de l’Etat, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 
bureau des actions de prévention et de protection sanitaires, et Mme Stéphanie RETIF, 
attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe du bureau des polices de 
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l’environnement et des opérations funéraires, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respectives, à l’exception : 

en matière de débits de boissons et établissements assimilés : 

- des avertissements et mesures de fermeture administrative pris en application du 
code de la santé publique ou du code de la sécurité intérieure ; 

- des autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en 
application de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010 modifié. 

en matière d’hygiène alimentaire : 

- des mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que des arrêtés 
abrogeant ces mesures. 

en matière de police animale : 

- des arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en 
application du code rural et de la pêche maritime ; 

- des actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les 
déclarations d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de 
l’article R.223-26 du code rural et de la pêche maritime. 

en matière de police de l’environnement : 

- des arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur le 
fondement du code de l’environnement ; 

- des arrêtés de suspension d'activité de diffusion de sons amplifiés ; 

- des arrêtés d’habilitation des opérateurs funéraires et des refus ou retraits 
d’habilitation les concernant. 

 
Article 10 
 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Sabine ROUSSELY, M. Gilles RUAUD, directeur 
départemental de la protection des populations de Paris, et Mme Myriam PEURON, directrice 
départementale adjointe de la protection des populations de Paris, reçoivent délégation à 
l’effet de signer : 

- les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation ou le code rural et de la pêche maritime, ainsi que les arrêtés 
abrogeant ces mesures ; 

- les actes, arrêtés et décisions relatifs à la mise sous surveillance sanitaire et les 
déclarations d’infection (rage), sous réserve de la mise en œuvre des dispositions de 
l’article R.223-26 du code rural et de la pêche maritime. 

 
Article 11 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Paul BERLAN, de M. Nicolas CHAMOULAUD 
et de Mme Stéphanie RETIF, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par : 

- M. Stéphane VELIN, attaché principal d’administration de l’Etat, et Mme Emmanuelle 
RICHARD, attachée principale d’administration de l’Etat, directement placés sous 
l'autorité de M. Jean-Paul BERLAN ; 

- Mme Natalie VILALTA, attachée principale d’administration de l’Etat, et Mme Anna 
SOULIER, attachée d’administration de l’Etat, directement placées sous l’autorité de 
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M. Nicolas CHAMOULAUD ; 

- Mme Régine SAVIN, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous 
l’autorité de Mme Stéphanie RETIF. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Nicolas CHAMOULAUD, de Mme Natalie VILALTA 
et de Mme Anna SOULIER, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de 
leurs attributions respectives, par M. Laurent MOUGENEL, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, Mme Corinne RATEAU et Mme Liria AUROUSSEAU, secrétaires administratives 
de classe exceptionnelle, Mme Catherine LENOIR, secrétaire administrative de classe 
supérieure, Mme Céline LARCHER et Mme Marie-Christine RONOT, secrétaires administratives 
de classe normale. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Stéphanie RETIF, de Mme Régine SAVIN, la 
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme 
Myriam CHATELLE, secrétaire administrative de classe exceptionnelle.  
 

TITRE II 
Délégation de signature au service opérationnel de prévention situationnelle 

 
Article 12 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge BOULANGER, M. Frédéric FERRAND, 
commissaire divisionnaire, chef du service opérationnel de prévention situationnelle, reçoit 
délégation à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnées à l’article 1, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés et de maladie ordinaire des personnels placés sous son autorité. 
 
En cas d'absence ou d’empêchement de M. Frédéric FERRAND, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent SKARNIAK, 
commandant divisionnaire à l’emploi fonctionnel, adjoint au chef de service. 
 

TITRE III 
Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique près la 

préfecture de police 
 
Article 13 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Serge BOULANGER, le Professeur Bertrand LUDES, 
médecin-inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation de signature à 
l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps 
qui ont été déposés à l'institut médico-légal ; 

- les propositions d'engagements de dépenses et les certifications du service fait sur les 
factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des personnels relevant de son autorité. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Yvan TATIEU-BILHERE, agent 
contractuel de catégorie A, chargé du secrétariat général de l’institut médico-légal, directement 
placé sous l’autorité du Professeur Bertrand LUDES. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection du 
public avec visa exprès : 
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- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 
directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
Article 14 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, le Docteur Eric MAIRESSE, 
médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police, reçoit délégation à 
l'effet de : 

- signer, dans la limite de ses attributions, les propositions d'engagements de dépenses, 
les certificats du service fait sur les factures des fournisseurs ; 

- signer les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie 
ordinaire des médecins et viser les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels et de maladie ordinaire des autres personnels assurant le 
fonctionnement de l’infirmerie psychiatrique. 
 

En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions, par M. Pascal FORISSIER, médecin-
chef adjoint de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police et par Mme Guénaëlle 
JEGU, cadre supérieur de santé, infirmière en chef, et par M. Olivier LEREVEREND, cadre de 
santé de l’infirmerie psychiatrique près la préfecture de police. 

 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection du 
public avec visa exprès : 

- les lettres et notes externes et notamment au cabinet du préfet de police et aux 
directions relevant du préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l’Etat ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
TITRE IV 

Délégation de signature relative aux matières relevant  
de la direction départementale de la protection des populations de Paris 

 
Article 15 
 
Délégation de signature est donnée à M. Serge BOULANGER à l'effet de signer, dans la limite 
des attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au 
nom du préfet de police : 

• tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

- aux certificats de capacité pour la vente d’animaux vivants d’espèces non 
domestiques ;  

- aux certificats de capacité pour la présentation au public d'espèces non 
domestiques ; 

- aux certificats de capacité pour l'élevage et l'entretien d'animaux vivants d'espèces 
non domestiques ;  

- aux autorisations d'ouverture d’établissements fixes ou mobiles de présentation au 
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public d'animaux d'espèces non domestiques ;  

- aux habilitations à dispenser la formation M chiens dangereux N ;  

- à la liste des personnes habilitées à dispenser la formation M chiens dangereux N ; 

- aux certificats de capacité pour le dressage des chiens au mordant ;  

- à la liste des vétérinaires chargés de réaliser l’évaluation comportementale des chiens 
à Paris. 

• les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, Mme Sabine ROUSSELY, sous-
directrice de la protection sanitaire et de l’environnement, reçoit délégation à l’effet de 
signer tous les arrêtés et décisions mentionnés au présent article, à l’exception des décisions 
individuelles à caractère statutaire mentionnées au deuxième alinéa. 
 
Article 16 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Serge BOULANGER, M. Gilles RUAUD, directeur 
départemental de la protection des populations de Paris, et Mme Myriam PEURON, directrice 
départementale adjointe de la protection des populations de Paris, reçoivent délégation à 
l’effet de signer tous les actes de police administrative prévus aux articles L. 521-5 à L. 521-16, 
L.521-20 et L. 521-22 du code de la consommation. 
 
Article 17 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gilles RUAUD et de Mme Myriam PEURON, Mme 
Anne HOUIX, secrétaire générale, reçoit délégation à l'effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la 
protection des populations, dans la limite de ses attributions. 
 
Article 18 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Anne HOUIX, Mme Gwenaëlle MARI, attachée 
principale d’administration de l’Etat, et M. Sylvestre NOUALLET, attaché d’administration de 
l’Etat, adjoints à la secrétaire générale, reçoivent délégation à l’effet de signer toutes pièces 
comptables nécessaires à l’exercice des missions de la direction départementale de la 
protection des populations, dans la limite de leurs attributions. 
 

TITRE V 
Dispositions finales 

 
Article 19 
 
Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police et des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. Cet arrêté fera 
également l’objet d’un affichage aux portes de la préfecture de police. 

 

Fait à Paris, le 28 décembre 2020 
  
 
                                                                                                                   signé 
 
 Didier LALLEMENT 
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arrêté n° 2020-01103 

portant désignation des officiers des systèmes d’information et de communication 
(OFFSIC) 

 

Le préfet de police, 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 732-5 et L. 742-7 ; 

VU le décret n°2006-106 du 3 février 2006 relatif à l’interopérabilité des réseaux de 
communication radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité 
civile ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2009 relatif à l’ordre de base national des systèmes d’information 
et de communication de la sécurité civile ; 

Vu l’arrêté n°2017-00160 du 1er mars 2017 portant approbation de l’ordre interdépartemental 
des systèmes d’information et de communication ; 

Vu l’arrêté n° 2019-00933 du 09 décembre 2019 portant nomination d’un commandant des 
systèmes d’information et de communication (COMSIC) ; 

Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 

Vu le décret du 19 novembre 2019 par lequel le général de brigade Jean-Marie GONTIER est 
nommé commandant de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris à compter du 
30 novembre 2019 ; 

Sur proposition du général, commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

 

Arrête 
 

Article 1 

Les militaires nommés en annexe sont désignés officiers des systèmes d’information et de 
communication (OFFSIC). 
 

Article 2 

Le général commandant la brigade de sapeurs-pompiers de Paris est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes de la préfecture de police et des 
préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu’au 
bulletin municipal officiel de la Ville de Paris. 

 
Fait à Paris, le 28 décembre 2020        
 

Pour le Préfet de Police 
Le Préfet, Directeur du Cabinet 

 
Signé 

 
David CLAVIERE 
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ANNEXE à l’arrêté n°2020-01103  
Portant désignation des officiers des systèmes d’information et de communication 

 
 

GRADE NOM PRENOM 

CAPITAINE GAUYAT ERIC 

CAPITAINE DAVID ERIC 

CAPITAINE LIGONNET FLORIAN 

CAPITAINE CLAIR ARNAUD 

CAPITAINE VILLEDIEU YOHAN 

CAPITAINE CORDIER JEAN-DENIS 

CAPITAINE BOISGARD SEBASTIEN 

CAPITAINE LAGNIEU FABIEN 

CAPITAINE TARTENSON JULIEN 

CAPITAINE PIFFARD JULIEN 

CAPITAINE GIRARD WILFRIED 

 
 
 
 



20 

 

arrêté n°2020-01113 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction des finances, de la commande publique et de la performance 
 
 

Le préfet de police, 
 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat général 
pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière 
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la 
défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés 
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-00232 du 19 avril 2016 modifié relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction des finances, de la commande publique et de la performance ; 
 
Vu la délibération du conseil de Paris n° 2020-PP-53 des 23 et 24 juillet 2020 portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris dans certaines des matières énumérées par l’article L. 2122-22 du code général des 
collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors 
classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 15 mai 2019 par lequel M. Charles MOREAU, inspecteur général de 
l'administration, directeur de l'administration au ministère des armées, est nommé préfet, 
secrétaire général pour l'administration de la préfecture de police, à compter du 21 juin 
2019 ; 
  
Vu le décret du 3 juillet 2017 par lequel M. Philippe CASTANET, ingénieur général des ponts, 
des eaux et des forêts détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet de Grasse 
(classe fonctionnelle II), est nommé directeur des finances, de la commande publique et de 
la performance au secrétariat général pour l'administration de la préfecture de police ; 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2017 par lequel Mme Vanessa GOURET, administratrice civile hors 
classe, est nommée sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des 
finances, de la commande publique et de la performance au secrétariat général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 
 

Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour 
l'administration, 
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A R R Ê T E 

 
TITRE I 

Délégation de signature générale 
 
Article 1er 

 
Délégation est donnée à M. Philippe CASTANET, directeur des finances, de la commande 
publique et de la performance, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire 
général pour l'administration, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et au 
nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception 
de la signature des marchés publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros. 
 
M. Philippe CASTANET est également habilité à signer, dans la limite de ses attributions, 
les actes nécessaires au fonctionnement administratif de la direction des finances, de la 
commande publique et de la performance, ainsi que les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son 
autorité. 
 

Article 2 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET, les délégations qui lui sont 
consenties à l’article 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par Mme Vanessa 
GOURET, sous-directrice des affaires financières, adjointe au directeur des finances, de la 
commande publique et de la performance. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CASTANET et de Mme Vanessa 
GOURET, M. Ibrahim ABDOU-SAIDI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-
mer et Mme Brigitte COLLIN, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, 
adjoints au chef du bureau du budget de l’Etat, Mme Gaëlle LUGAND, administratrice civile, 
cheffe du bureau du budget spécial, M. Eric SARAMITO, agent contractuel, chef du bureau 
de la commande publique et de l’achat, Mme Ludivine RICHOU, agent contractuel, cheffe de 
mission contrôle de gestion, sont habilités à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables et administratives, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 4 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ibrahim ABDOU-SAIDI, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Julien MARIN, 
attaché principal d’administration de l’Etat. 
 
Article 5 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte COLLIN, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Laurent ROQUES, 
commandant de la gendarmerie nationale et par Mme Dominique HILL, attachée 
d’administration de l’Etat, adjoints au chef du centre de service partagé, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 
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Article 6 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Gaëlle LUGAND, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par M. Bertrand ROY, attaché principal d’administration de 
l’Etat et par Mme Virginie GRUMEL, attachée d’administration de l’Etat, adjoints au chef du 
bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric SARAMITO, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée, par Mme Liva HAVRANEK, attachée d’administration de 
l’Etat, M. Samuel ETIENNE agent contractuel et M. Florian HUON-BENOIT, agent contractuel, 
adjoints au chef du bureau de la commande publique et de l’achat, ainsi qu’à M. Thierry 
AKEHURST, agent contractuel, chef de la cellule achat, dans la limite de leurs attributions 
respectives. 

 
Article 8 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 7 est exercée par M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, chef du pôle 
en charge de la passation des marchés publics relevant des segments M Logistique N, dans la 
limite de ses attributions. 
 
Article 9 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Florian HUON-BENOIT, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 7 est exercée par M. Maxime TECHER, agent contractuel, chef du pôle en 
charge des affaires générales, et M. Killian VUAROQUEAUX, agent contractuel, chef du pôle 
de passation M autres fournitures et services – montages complexes N, dans la limite de leurs 
attributions respectives. 
 
Article 10 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Ludivine RICHOU, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 3 est exercée par Mme Véronique RAUT, agent contractuel, adjointe au 
chef de mission contrôle de gestion, dans la limite de ses attributions. 
 

TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences du centre de services partagés CHORUS 

 
Article 11 

 
Délégation est donnée à Mme Brigitte COLLIN, conseillère d’administration de l'intérieur et 
de l'outre-mer, adjoint au chef du bureau du budget de l’Etat, chef du pôle exécution et chef 
du centre de services partagés M CHORUS N, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, à M. Laurent ROQUES, commandant de la gendarmerie nationale, et à Mme 
Dominique HILL, attachée d'administration de l'État, à l'effet de signer, au nom du préfet de 
police, les actes comptables (notamment les engagements juridiques, les actes de 
certification de service fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les 
pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces 
justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis, dans le cadre du périmètre 
d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la limite de ses 
attributions. 
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Article 12 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau 
du budget de l’Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l’autorité du chef du centre de services partagés M CHORUS N dont les noms suivent : 

- Mme Frédérique CASTELLANI, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Marie-Michèle JEAN-JACQUES, attachée principale d’administration de l’Etat, 

- Mme Fanny NEYRAT, attachée d’administration de l’Etat, 

- Mme Emilie NOEL-GUILBAUD, attachée d’administration de l’Etat, 

- M. Souleymane SEYE, attaché d’administration de l’Etat, 

- Mme Aïcha EL GOUMI, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 
Article 13 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du centre de services partagés M CHORUS N dont les noms suivent : 

- Mme Marie-Elisabeth ADELAÎDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis, 

- M. Hichem BAATOUR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Angélique BARROS, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Touria BENMIRA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Elise BERNARD, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Sylvain BIZET adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- M. Mourad BOUTAHAR, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Jeoffrey BROUARD, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie CHAUVEAU – BEAUBATON, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- M. David CHIVE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Doudou CISSE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Alexandra CORDIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Emilie COUDOUX, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Olivier COULET, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 
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- Mme Safia COUTY, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie CROSNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Jérémy DANEL, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aline DAUZATS, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadia DEGHMACHE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis, 

- Mme Claude FARDINY, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie FRBEZAR, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Olivia GABOTON, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Aurélie GILARDEAU, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Mélany GILBERT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Nathalie GIMON, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Laure GNONGOUEHI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Mathieu HICKEY, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Stella BELLO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d’Etat, 

- Mme Stéphanie KERVABON-CONQ, adjointe administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer, 

- Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Henri KONDI, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Isabelle LEDAN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Eric LEROY, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Véronique LOFERME, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Christophe MALARDIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Kéti MAMBINGA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Florence MARTEL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Jessica MARTIAL, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Carole MAYENGO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre, 

- Mme Colette MONNEGER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-
mer, 
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- Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Josiane MOUNIER, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Fabienne PINGAULT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Christiance RAHELISOA-RADAFIARISON, adjointe administrative de l’intérieur et 
de l’outre-mer, 

- M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sylvie ROLLAND, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Catherine RONNE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Sédrina RYCKEMBUSH, secrétaire administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de l’intérieur et de  
l’outre-mer, 

- M. Laurent SERRAT, apprenti, 

- M. Damien SERRE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Rémy TAYLOR, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis, 

- Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Laetitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer, 

- Mme Anissa ZINI, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

 
Article 14 

 
Afin d’assurer la continuité du service et lorsque des circonstances exceptionnelles l’exigent, 
délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les engagements juridiques, les actes de certification de service fait, les 
ordonnances de paiement, de virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de ré-imputations, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respectives, aux agents placés sous 
l'autorité du chef du pôle programmation dont les noms suivent : 

- M. Rémi COINSIN, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Vincent CONGIA, attaché d’administration de l’Etat, 

- Mme Mélodie DUPERIER, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- Mme Chantal LAGANOT, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer, 

- M. Julien MARIN, attaché principal d’administration de l’Etat, 

- M. Gérard MARLAY, secrétaire administratif des administrations parisiennes, 

- Mme Imane QAROUAL, attachée d’administration de l’Etat. 
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TITRE 3 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS  

 
Article 15 

 
Délégation est donnée à Mme Gaëlle LUGAND, et, en cas d’absence ou d’empêchement de 
cette dernière, à M. Bertrand ROY et à Mme Virginie GRUMEL, à l'effet de signer, au nom du 
préfet de police, les actes comptables (notamment les actes de certification de service fait, 
les bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses, les 
titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, dans le cadre du périmètre 
d'exécution budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, dans la limite de 
leurs attributions respectives. 
 
Article 16 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les actes de certification de service fait, les bordereaux de mandatements, les 
transferts, les pièces justificatives de dépenses) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l’autorité de M. Bertrand ROY dont les noms suivent : 

- Mme Ghenima DEBA, secrétaire administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Fatima EL YACOUBI, adjointe administrative des administrations parisiennes, 

- Mme Nisa ABDUL, adjointe administrative des administrations parisiennes. 

 
Article 17 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes comptables 
(notamment les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au bureau du budget spécial, dans 
la limite de ses attributions, à l’agent placé sous l’autorité de Mme Virginie GRUMEL dont le 
nom suit : 

- Mme Sabine DORESTAL, secrétaire administrative des administrations parisiennes. 
 

TITRE 4 
Dispositions finales 

 

Article 18 
 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures des 
départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la 
Ville de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 29 décembre 2020  
 
          signé 
 
Didier LALLEMENT 
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arrêté n° 2020-01114 
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de l’innovation, de la logistique et des technologies 
 
 
Le préfet de police, 
 
VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en 
matière de gestion des personnels de la police nationale ; 
 
Vu le décret n° 2003-737 du 1er

 août 2003 portant création d’un secrétariat général 
pour l’administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l’administration 
centrale du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code 
de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU l’arrêté ministériel NOR INTA 1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services 
chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration 
du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation 
de la préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de 
vidéoprotection de la préfecture de police ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00703 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction de l’innovation, de la logistique et des technologies ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de 
la Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU l’arrêté du conseil général de l’économie, de l’industrie, de l’énergie et des 
technologies en date du 13 octobre 2020, par lequel M. Arnaud MAZIER, ingénieur en 
chef des mines, est affecté auprès de la préfecture de police au ministère de 
l’intérieur, en qualité de chargé de direction à la direction de l’innovation, de la 
logistique et des technologies, à compter du 14 octobre 2020 ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 février 2020, par lequel M. Frédéric VISEUR, 
administrateur civil hors classe, est nommé chef de service, adjoint au directeur des 
services techniques et logistiques à la préfecture de police ; 
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SUR proposition du préfet, directeur du cabinet du préfet de police et du préfet, 
secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police,  

 
arrête 

 
TITRE 1 

Dispositions générales 
 
Article 1 

 
Délégation est donnée à M. Arnaud MAZIER, chargé des fonctions de directeur de 
l’innovation, de la logistique et des technologies à la préfecture de police, 
directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration 
de la préfecture de police et à M. Frédéric VISEUR, adjoint au directeur des services 
techniques et logistiques à la préfecture de police, à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des missions, à l'exception des marchés 
publics dont le montant dépasse 5 millions d'euros.  
 
Pour l’exécution du contrat de partenariat conclu avec la société IRIS pour la mise en 
œuvre du plan zonal de vidéoprotection, délégation leur est donnée pour signer, 
dans la limite de 300 000 euros annuels, tous les actes, arrêtés, décisions et pièces 
comptables, à l'exception de ceux ayant un impact sur la composante R1 du loyer du 
contrat de partenariat.  
 
Délégation leur est également donnée, à l’effet de signer les décisions individuelles 
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels 
relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
Délégation est donnée à M. Arnaud MAZIER et, en cas d’absence ou d’empêchement, 
à M. Frédéric VISEUR, à l’effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires du 
premier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés sous son autorité : 

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police 
nationale ; 

- les adjoints de sécurité. 
 

Article 3 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud MAZIER et de M. Frédéric 
VISEUR, M. Arnaud LAUGA, administrateur civil hors classe, sous-directeur de 
l'équipement et de la logistique, et M. Thierry MARKWITZ, ingénieur en chef des 
Mines, sous-directeur des technologies, sont habilités à signer tous actes, arrêtés, 
décisions et pièces comptables, dans la limite de leurs attributions respectives et de 
la délégation prévue à l’article 1, à l’exception : 

- des propositions d’engagement de dépenses ; 

- des contrats, des conventions et des marchés subséquents ; 

- des bons de commande. 
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TITRE 2 
Sous-direction de l’équipement et de la logistique 

 
Article 4 
 
Délégation est donnée à M. Arnaud LAUGA, administrateur civil hors classe, sous-
directeur de l’équipement et de la logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, les devis, les expressions de besoin, les pièces justificatives de dépenses 
dont le montant unitaire ne dépasse pas 50 000 euros. 
 
Délégation lui est également donnée à l’effet de signer les actes de constatation de 
service fait dans la limite de ses attributions et les décisions individuelles relatives à 
l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son 
autorité. 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud LAUGA, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 4 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Grégory TOMCZAK, commandant de gendarmerie, adjoint au 
sous-directeur de la logistique, M. François PANNIER, ingénieur principal des services 
techniques, chef du service des moyens mobiles, M. Julien VOLKAERT, ingénieur 
principal des services techniques, chef du service des équipements de protection et 
de sécurité et Mme Mercedes FERNANDES, attachée d'administration de l'Etat, 
cheffe du bureau de gestion des moyens. 
 
Article 6 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. François PANNIER, la délégation qui lui 
est consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions, par 
Mme Fabienne JACQUES, ingénieur des services techniques, et M. Manuel ARRIFANA, 
ingénieur des services techniques, adjoints au chef du service des moyens mobiles. 
 
Article 7 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien VOLKAERT, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Olivier ROSSO, commandant de police, adjoint au chef de service 
du service des équipements de protection et de sécurité, M. Romain JEANNIN, 
ingénieur des services techniques, chef du bureau des matériels techniques et 
spécifiques et Mme Marion CAZALAS, ingénieure des services techniques, cheffe du 
bureau de l'armement et des moyens de défense. 

 
Article 8 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mercedes FERNANDES, la délégation 
qui lui est consentie à l’article 5 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, 
par Mme Elodie ROBERT, attachée d'administration de l'Etat, adjointe au chef du 
bureau de gestion des moyens. 

 
 
 



30 

 

TITRE 3 
Sous-direction des technologies 

 
Article 9 
 
Délégation est donnée à M. Thierry MARKWIST, sous-directeur des technologies, à 
l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions, les devis, les expressions de besoin, les pièces justificatives de 
dépenses dont le montant unitaire ne dépasse pas 50 000 euros. 
 
Délégation lui est également donnée à l’effet de signer les bons de commande 
relatifs au raccordement téléphonique, à l’accès Numéris et Internet, création de 
lignes temporaires et de transfert de ligne, réalisés sur marché(s) et hors marché(s), 
au renouvellement, réparation et déplacement des copieurs. 
 
Délégation lui est enfin donnée à l’effet de signer les actes de constatation de service 
fait dans la limite de ses attributions et les décisions individuelles relatives à l'octroi 
des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 10 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. MARKWITZ, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 9 peut être exercée, dans la limite de leurs attributions 
respectives, par M. Daniel BERGES, ingénieur hors classe des systèmes d'information 
et de communication, chef du service des infrastructures opérationnelles, adjoint au 
sous-directeur des technologies et M. Pascal LABANDIBAR, ingénieur des systèmes 
d'information et de communication, chef du service de gestion des moyens du 
système d'information et de communication. 
  
Article 11 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pascal LABANDIBAR, la délégation qui lui 
est consentie à l’article 10 peut-être exercée, dans la limite de ses attributions, par 
Mme Aude DAO POIRETTE, attachée principale de l’Etat, adjointe au chef du service 
de gestion des moyens du système d'information et de communication. 

 
TITRE 4 

Secrétariat Général 
 

Article 12 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Arnaud MAZIER et de M. Frédéric 
VISEUR, Mme Settassissa ROUMANE-MERSOUT, attachée d’administration de l’Etat, 
adjointe à la cheffe du bureau des finances, M. Thomas VERNE, attaché principal 
d’administration de l’État, chef du bureau de l’achat, et Mme Géraldine 
WERKHAUSER BERTRAND, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau des 
moyens généraux, Mme Martine BRUNET, attachée d’administration de l’État, 
adjointe à la cheffe du bureau de la déontologie, de la formation, sont habilités à 
signer, dans la limite de leurs attributions, les devis, les expressions de besoin, les 
pièces justificatives de dépenses dont le montant unitaire ne dépasse pas 50 000 
euros. 
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Article 13 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thomas VERNE, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 12 peut être exercée, dans la limite de ses attributions, par 
M. Jean-Jacques POMIES, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef 
du bureau de l’achat.  
 

TITRE 5 
Dispositions finales 

 
Article 14 
 
Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police et le préfet, secrétaire général 
pour l’administration de la préfecture de police, sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris ainsi 
qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris. 
 
 
 

Fait à Paris, le 29 décembre 2020  
 
                                                                                           signé 
 

Didier LALLEMENT    
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